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BULLETIN MUNICIPAL 
 

COMMUNE DE BUTTEAUX 

Arrondissement d'Avallon 

Mairie Tel: 03.86.43.23.34 

mairie-butteaux@wanadoo.fr 

(Secrétariat le mardi de 10h à 11h et le vendredi de 17h à 18h) 

 

 

Vous trouverez ci-après le compte rendu du Conseil Municipal du 

24 Juin 2020 

Nous vous souhaitons bonne lecture. 
 

----------:----------:----------:----------:---------- 

 

 

 

 

Tous les membres étaient présents   
 

 

 

 

 

 

 

 

VOTE DES 4 TAXES  

 

 

 

La taxe d’habitation étant figée et compensée (pour le moment) par l’Etat, il est précisé que le 

Conseil Municipal ne peut agir que sur le Foncier bâti, le Foncier non Bâti et la CFE. 

Une simulation  d’augmentation de taux de 1% indique qu’elle nous rapporterait moins de 

470 €. 

Il faut noter également la réévaluation des bases nous apportant un supplément de 3 500 €.  

Le Maire propose de ne pas réévaluer ces taux pour l’année 2020. 

Il rajoute qu’il faudra être néanmoins attentif à ne pas appauvrir nos ressources. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de maintenir les taux des taxes sans 

augmentation, à savoir : 

 

 

 

Taxe d’Habitation : 15.64 

Taxe sur le Foncier (bâti) : 15.33 

Taxe sur le Foncier (non  bâti) : 45.96 

CFE : 19.14 
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VOTE DES SUBVENTIONS 
 

 
Le montant des subventions à verser aux diverses associations et organismes aidés par la 

Commune sont présentés au  même niveau que l’année passée. 

Il est à noter la suppression de celle accordée au Foyer Rural, en accord avec son Président, 

celle-ci correspondant au cout de l'acquisition du feu d’artifice qui ne sera ni acheté ni tiré 

cette année.  

Il convient de les voter afin d’en inclure le montant dans le Budget 2020. 

 

Coopérative scolaire pour le Noël des primaires du RPI  (7 € par enfant) : ……… 154 € 

Coopérative scolaire pour les enfants du RPI (1 € par habitant) : ……………        259 € 

Les chasseurs de BUTTEAUX :……………………………………………              35 € 

Subvention GermiKids (Périscolaire et centre aéré) :        ……………………         300 € 

Centre LECLERC Dijon :    ………………………………………………………… 50 € 

Centre G. ROUSSY Villejuif :     …………………………………………………….50 € 

Fondation du Patrimoine :    ………………………………………   ………………..50 € 

 

Nous avions adhéré, les années passées, au CAUE du Conseil Départemental (Conseil 

d’Architecture et d’Urbanisme). La Communauté de Communes s’étant substituée à ses 

communes membres,  nous n’aurons plus à verser cette cotisation. 

 

  

 
 

VOTE DU BUDGET 2020  

 

 

 

Tenant compte des taxes et subventions votées précédemment, le budget est présenté au 

Conseil Municipal et se décompose comme suit : 

 

 
 

 DEPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT  96 914.31 € 96 914.31 €  

FONCTIONNEMENT 264 583.72 €  264 583.72 € 

TOTAL 361 498.03 € 

  

361 498.03 € 

  

 

 

Dans le budget de fonctionnement figure la peinture du portail du cimetière, la peinture du 

portail du presbytère, les fournitures pour la clôture dans le terrain du logement de l’instituteur 

à Butteaux etc. 

 

Les projets de travaux du budget d’investissement se décomposent comme suit : 

- La rénovation du logement de La Chaussée pour la somme prévisionnelle de 35 700 € 

TTC. Pour ce projet, 60 % de subventions sont déjà fléchées.  

- L’achat des panneaux pour la participation citoyenne. 

- L’escalier du clocher de l’église. 

- Du mobilier pour la maternelle de Butteaux 
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GRATIFICATION PERSONNELS DE SANTE ET AIDANTS 

FAMILIAUX SUITE COVID 
 

Les personnels de santé et aidants familiaux se sont signalés par leur dévouement durant la 

période troublée que nous venons de traverser. 

Pour les remercier de leur engagement et en accord avec une commune voisine, le Maire 

propose au Conseil municipal d’octroyer une gratification exceptionnelle aux habitants 

exerçant ces fonctions. 

 Ils ont assurés en première ligne, quelquefois sans matériel de protections, leur métier sans 

faiblesse ni recul pour soigner nos concitoyens.  

Cette gratification pourrait se monter à 80 € par individu et serait octroyée sous forme de bons 

d’achat. 

 

Cette proposition est votée à l’unanimité 

 
 

ADHESION AU SERVICE D’ECONOMIE D’ENERGIE 

DU SDEY  
 

 

Les travaux du logement de La Chaussée sont, à ce jour, subventionnés à hauteur de 60 %. 

Dans le but d’augmenter ces financements, le Maire indique qu’il a reçu les services 

d’Economie d’Energie du Syndicat d’Energie de L’Yonne. 

Après une visite détaillée des lieux, les intervenants ont proposés leur concours pour nous aider 

à optimiser les aides disponibles à savoir : 

-La DETR : entre 20% et 40% des dépenses éligibles. 

-Le programme Effilogis : pour une isolation intérieure, l’aide serait comprise 

entre 30% et 40% (plafond de 100000€ à 130000€). 

-Le SDEY : de 30% à 50% selon le degré de rénovation (plafond à 60000 €). 

Afin d’en bénéficier, il est nécessaire d’adhérer à ce dispositif dont le cout de la cotisation 

annuelle s’élève à 104 € (0.40 €  par habitant)  

Ces aides supplémentaires,  doivent passer par une étude énergétique dont la facture s’élève à 

1 367.13 €. Le fait d’être adhérent à ce service en ferait passer le cout à 189.88 € TTC. 

Ce service inclue également d’autres prestations : 

-La thermographie (bâtiments et systèmes de chauffage) 

-L’instrumentation avec sonde de température, hygrométrie, CO2 et pose de capteurs sur les 

compteurs afin d’étudier les données de consommation et la courbe de charge (puissance 

atteinte). 

-Le suivi annuel des consommations via les factures 

-Des conseils énergétiques au fur et à mesure de vos besoins. 

 

Michel Fourrey demande l’autorisation d’adhérer à ce service et de lancer cette étude. 

Le conseil vote cette disposition à l’unanimité 

 

DELEGUE CNAS 

 

Monsieur FOURREY Michel, Maire, en qualité de délégué élu notamment pour participer à 

l’assemblée départementale annuelle du CNAS. 

 

Madame OUDIN Jessica en qualité de délégué agent et correspondant au CNAS 

 

CORRESPONDANT DEFENSE 

 

Monsieur FOURREY Michel, Maire 
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SYNDICATS ET COMMISSIONS COMMUNALES  
 

Les conseillers se positionnent dans les commissions où ils souhaitent intervenir. 

Michel Fourrey souhaitent ouvrir celles-ci aux habitants de la commune. Les personnes 

intéressées peuvent se faire connaître au secrétariat ou auprès du Maire et des Adjoints. 

 

 

 

 

 

CADRE 

DE VIE 

 

FLEURISSEMENT Gérard ROUSSEL 

Thierry FOURNIER  

Marie-Hélène JARDEL 

Monique LABARTHE 

Brigitte MOUNIER 

 

ANIMATION, FETES & 

CEREMONIES 

Michel FOURREY 

ET tous les Membres du 

Conseil Municipal 

ANIMAUX (Sauvages & Domestiques) Thierry FOURNIER 

Yohann LEMONNIER 

Aurélien CANET 

Gérard ROUSSEL 

                         

     AUTRES 
PROPRETE DU VILLAGE Thierry FOURNIER 

Philippe BERNARD 

 

 

VOIRIE 
ROUTES ENDUITES / 

SIGNALISATION 

Aurélien CANET 

Thierry FOURNIER  

Yohann LEMONNIER 

Alain JACQUEMIER 

Patrick ROUSSEL 

Gilbert VILLAIN 

Philippe BERNARD 

Gilbert BELTRAMELLI 

CHEMINS & FOSSES Aurélien CANET 

Thierry FOURNIER  

Alain JACQUEMIER 

Brigitte MOUNIER 

Gilbert VILLAIN 

Philippe BERNARD 

Gilbert BELTRAMELLI 

B     BATIMENTS 

 
    DEFINITION 

               & SUIVI 

         DES TRAVAUX 

LOGEMENTS COMMUNAUX, 

ECOLES 

SALLE COMMUNALE, EGLISE, 

TENNIS et TERRAIN DE JEUX 

Gilbert VILLAIN  
Alain JACQUEMIER 

Marie-Hélène JARDEL 

Patrick ROUSSEL 

Gérard ROUSSEL 

Monique LABARTHE 

Thierry FOURNIER 

Robert BOUCHERON 

Gilbert BELTRAMELLI 

 

CIMETIERE Marie-Hélène JARDEL 

Brigitte MOUNIER 
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SYNDICAT D'ENERGIE DE L'YONNE 

TITULAIRE SUPPLEANT 

Michel FOURREY Gérard ROUSSEL 

  
COMMISSION APPEL D'OFFRE 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Brigitte MOUNIER Alain JACQUEMIER 

Yohann LEMONNIER Thierry FOURNIER 

Marie-Hélène JARDEL Aurélien CANET 

  
C.C.A.S 

TITULAIRES EXTERIEURES 

Monique LABARTHE Maurice BOUCHERON 

Marie-Hélène JARDEL Monique JACQUEMIER 

Brigitte MOUNIER Chantal JACQUEMIER 

Gérard ROUSSEL Martine BOUCHERON 

 

COMMISSION IMPOTS DIRECTS 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

1. Gilbert VILLAIN 1. Brigitte MOUNIER 

2. Alain JACQUEMIER 2. Marie-Hélène JARDEL 

3. Patrick ROUSSEL 3. Gérard ROUSSEL 

4. Yohann LEMONNIER 4. Thierry GUILLOT 

5. Thierry FOURNIER 5. Alain CANET 

6. Philippe BERNARD 6. Martine BOUCHERON 
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INFORMATIONS  ET QUESTIONS DIVERSES 

 

    
Il est malheureusement constaté une trop grande vitesse des véhicules dans La 
Chaussée. Nous demandons aux habitants de faire savoir à leurs amis et connaissances 
ne résidants pas sur le territoire, qu’une demande de présence de la Gendarmerie va être 
réclamée afin de constater ces délits. 
 

Le Maire demande aux Conseillers de réfléchir aux investissements futurs et propose diverses 

pistes : 

-Le devenir du terrain anciennement planté de peupliers entre Butteaux et La Chaussée 

 

-Le devenir du terrain de Tennis à coté de l’église.  

 

-Le traitement des murs de la salle communale.  

 

-L’amélioration de la commande de chauffage de la salle communale. 

 

-la réfection du plafond de la salle communale. 

 

-La confection et la mise en place d’armoires à livres, 

 

-L’extension du jardin du souvenir au cimetière 

 

-Le remplacement de la cloche de l’église toujours d’actualité. 

 

-La pose de bordures de trottoirs.Etc 

 

Le Conseil Municipal remercie les habitants qui entretiennent les banquettes et places 

enherbées en tondant devant chez eux. Ils diminuent d’autant la charge financière de la 

commune. 

 

DEMANDES DIVERSES DE CONSEILLERS :  
 

- Nettoyer le terrain de pétanque de La-Chaussée et le rû à Butteaux,  

 

- Organiser un ramassage des sapins de Noël (Broyage avec la communauté de communes ?), 

 

- Faire des bandes blanches sur la voirie aux endroits stratégiques,  

 

- Buse plastique cassée vers le garage Lemonnier : à réparer,  

 

- Buse cassée rue de la Chapelle : à réparer,  

 

- Mettre à niveau le béton dans l’atelier communal,  

 

- Formation du défibrillateur à reprogrammer suite au confinement du COVID,  

 

- Signalement de baignade interdite sur les berges de l’Armançon : 

Le Maire indique qu’un arrêté d’interdiction de baignade dans la rivière Armançon à été pris 

et affiché le 8 Aout 2013. Malgré celui-ci des jeunes (et des moins jeunes ??), fréquentent le 

rive entre le canal et le pont de Jaulges, endroit signalé comme potentiellement dangereux. 

L’arrêté d’interdiction sera à nouveau affiché à cet emplacement 
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Un peu d’Histoire locale: 
 

Les coquetiers de Butteaux  
Louis Yot (18  /1900) ancien maire de la commune exerçait déjà cette profession 
Henri Mourlon établi au 11 rue St Roch effectuait le ramassage des œufs dans la 
région jusqu'à Ervy. 
Ils étaient rangés dans des grands paniers en osier, séparés par des lits de paille 
d’orge, à raison de 1000 œufs par panier. 
Une fois la semaine ils étaient livrés, par voiture à cheval, à Sens, où un autre 
voiturier les convoyait jusqu’aux halles de Paris. Ce travail occupait trois jours de la 
semaine. Durant ce temps, son épouse louise, ramassait les œufs dans les villages 
environnants. 
Lorsqu’Henri cessa son activité, c’est son fils Gustave et son épouse Hortense, qui 
reprirent le commerce. Les cultivateurs de Butteaux portaient leurs œufs chaque 
dimanche chez Gustave. Les paniers de 1000 œufs étaient conduits alors, en quatre 
roues, à la gare de St Florentin et acheminés en grande vitesse jusqu’aux halles de 
Paris. Il abandonna son activité en 1940. 
 
 
 
                                     Louis YOT 
                                     Ancien Maire (1900-1904) 
                                     Coquetier à Butteaux 
 
 
                                                                         Henri MOURLON 
                                                                   Coquetier à Butteaux 
 
                                     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                           Tampon de Gustave MOURLON 
                                                     Coquetier à Butteaux 
 
 
 
Ces objets offerts à la Commune font revivre ces souvenirs. Ils rejoindront le petit 
musée installé dans la vitrine de la salle du Conseil. Un grand merci aux donateurs 
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